4.6 Obligation minimale contractuelle

Le client doit s'engager à consommer un volume minimal contractuel correspondant à un pourcentage du volume projeté.  À la fin de la période contractuelle, ce volume minimal contractuel est ajusté en y retranchant un volume quotidien convenu (ou à défaut 1/365ème du volume projeté) pour chaque jour d'interruption.  Si le client a retiré un volume inférieur à ce volume minimal contractuel ajusté, il sera facturé pour le volume déficitaire aux taux des paragraphes 4.1 et 4.2 moins les frais variables de transport indiqués à l'article 8.1.

À moins que ce ne soit pour remplacer le gaz naturel par une autre forme d'énergie, le client peut en cours de contrat baisser son volume minimal contractuel d'un maximum de 20% à compter de la deuxième année et, pour chaque année additionnelle, d'un 5% supplémentaire.  Le volume minimal contractuel doit cependant être en tout temps maintenu à au moins 50% de son niveau maximal au cours de la durée contractuelle.

Le client doit donner un préavis écrit d'au moins 3 mois pour une baisse de 20% ou moins et d'au moins 6 mois pour une baisse de plus de 20%.
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